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CYCLE DE L’EAU 



Département Eau potable : 3 activités principales 

•  Production d’eau 
 

•  Distribution d’eau 
 

•  Gestion de la relation avec les clients 	
	

Activités support 
- Maintenance et magasins 
- Management des risques	



Focus sur la production 
d’eau 



Les activités de la production d’eau 



Chiffres clés de la production d’eau 

•  18 réservoirs et châteaux d’eau 
•  30 puits, 3 galeries de captage et 1 captage à l’émergence 
•  9 prises d’eau de secours  
•  6 installations de traitement d’eau (hors chloration)  
•  54 % de taux de protection des prises d’eau 

m³	
m³	



Ressource EAU 
Evolu<on	de	la	
croissance	

démographique	et	
changement	de	pra<que	

de	consomma<on	

Qualité	de	l’eau		

Impacts	du	
changement	
clima<que	

Enjeux	
majeurs	des	
prochaines	
années	



Etat des masses d’eau en Wallonie 



Gestion des captages en Wallonie 
Concerne	46	captages	(6,7	millions	de	m³	d'eau	perdu)	
Coût	es;mé	pour	la	collec;vité	:	entre	2	et	3	millions	€/an	



Mesures 
réglementaires 

 
Les zones de prévention  

(Code de l’Eau) 



Missions et territoire  
d’in BW 

Avec étude hydrogéologique   Sans étude hydrogéologique   

Formation sableuse 100 
m 

Zones	de	préven;on	de	captage	

Galerie 25 m 
Puits 35 m Formation graveleuse 

500 m 
Formation fissurée 1000 

m 



Formalisa;o
n	des	zones	

Moniteur	belge	

WalOnMap	



•  aménagement	des	voiries	internes	/	
externes	(y	compris	égouFage)	

• pose	de	panneaux	rou<ers	«	zone	
de	protec<on	de	captage	»	(entrée	
et	sor<e	de	zone)	

Mesures	de	protec;on	«	classiques	»	



Mesures	de	protec;on	–	ac;vités	de	type	«	agricole	»	

Source	:	PROTECT’EAU	(hFps://www.protecteau.be/fr/zones-de-preven<on)	

>	100	L	

Sauf	en	remplacement	de	
stockages	enterrés	ou	
aériens	de	même	capacité	
contenant	les	mêmes	
produits	AGW	16.05.2019	



Mesures	de	protec;on	–	ac;vités	de	type	«	agricole	»	

Source	:	PROTECT’EAU	(hFps://www.protecteau.be/fr/zones-de-preven<on)	



Mesures	de	protec;on	–	ac;vités	de	type	«	agricole	»	

Source	:	PROTECT’EAU	(hFps://www.protecteau.be/fr/zones-de-preven<on)	



Mesures	de	protec;on	–	ac;vités	de	type	«	transversal	»	

Source	:	PROTECT’EAU	(hFps://www.protecteau.be/fr/zones-de-preven<on)	



Taux de protection des captages in BW 

Objec;f	fin	2023	

Objec;f	fin	2027	



Mesures 
réglementaires 

 
Programmes wallons 

pour l’amélioration de la 
qualité des masses d’eau 



PGDA IV 

•  Programme	de	Ges<on	Durable	de	
l’Azote	

•  Répond	aux	exigences	de	la	direc<ve	
européenne	1991/676/CEE	visant	à	
aFeindre	une	ges<on	de	l'azote	au	sens	
durable	du	terme		

•  Objec<f	:	diminuer	la	pollu<on	des	eaux	
souterraines	et	de	surface	par	le	nitrate	
d’origine	agricole		

•  revisité	tous	les	4	ans		
•  2002	=>	2007	=>	2014	=>	2023	



PRP-W III 
•  Programme	Wallon	de	Réduc<on	des	Pes<cides		
•  Répond	aux	exigences	de	la	direc<ve	
européenne	2009/128/CE	visant	à	parvenir	à	
une	u<lisa<on	des	pes<cides	compa<ble	avec	le	
développement	durable		

•  Objec<fs	:		
•  réduire	les	risques	et	les	effets	des	pes<cides	sur	la	
santé	humaine	et	sur	l’environnement	

•  encourager	le	recours	à	la	luFe	intégrée	contre	les	
ennemis	des	cultures	et	à	des	méthodes	ou	
techniques	de	subs<tu<on,	telles	que	les	moyens	
non	chimiques	alterna<fs	aux	pes<cides	

•  par<e	wallonne	d’un	plan	na<onal	appelé	
NAPAN	(Na<onaal	Ac<e	Plan	d’Ac<on	Na<onal)	

•  revisité	tous	les	5	ans		
•  2013	=>	2018	=>	2023	

«	zéro	
phyto	»	

Phytolicence		

Zones	
tampons	



Mesures volontaires  
 

Soutien des démarches locales  
de protection 

de la ressource Eau 



Les	acteurs	qui	vous	accompagnent		

Mission	de	coordina<on	et	de	
financement	du	secteur	de	
l’eau	en	Wallonie	

Service	de	conseils	pour	préserver	la	
qualité	de	l’eau	des	risques	liés	à	
l’u<lisa<on	de	l’azote	et	des	produits	
phytopharmaceu<ques	

Défense	des	intérêts	des	agriculteurs	
bio	via	le	suivi	des	aides,	l'intercession	
dans	les	dossiers	li<gieux,	conseils,	
développement	de	filières	directes	…	



2	exemples	de	disposi;fs	existants	

Démarche	par<cipa<ve	territoriale	
=>	Disposi<f	complémentaire	à	la	
réglementa<on	pour	préserver	ou	
améliorer	la	qualité	de	l’eau	

«	Le	bio	au	service	de	l’eau	»	
La	conversion	au	bio	est	un	des	
éléments	les	plus	efficaces	pour	
améliorer	la	qualité	des	eaux	
wallonnes.	



Contrat	Captage	

Choix	captage	
par	SPW/SPGE	

Prise	en	compte	
des	critères	DCE	
(priorité	envi)	

Comité	de	
pilotage	avec	le	
producteur	



Projet	BiEAUlogique	

OBJECTIF	
Améliorer	durablement	la	qualité	des	
eaux	souterraines	(<	80%	de	l’eau	
potable),	contaminées	notamment	
par	les	pes<cides	de	synthèse,	en	
développant	l’agriculture	biologique	

• Sensibilisation	–	formation	
•  Suivi	–	accompagnements	
individualisés	

•  Facilitation	de	la	réflexion	–	
écoute,	absence	de	jugement	

•  Questionnement	des	pratiques	
agricoles	et	de	leur	impact	sur	
l’eau	

	
•  Sou<en	au	travers	d’un	réseau	de	
parrainage	

•  Diagnos<cs	de	fermes	
personnalisés	(pra<ques	
culturales,	filières,	données	
économiques,	analyse	sol,	état	de	
la	biodiversité,…)		

•  Relais	vers	d’autres	structures	
d’encadrement	(Biowallonie,	
Natagriwal,	…	



Merci à tous pour 
votre attention 


